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ij\mi, 2f? avril. 
, p. ni njt ; 

En vertu de la loi rendue par l'Assemblée nationale , le 20 

courant, et promulguée au Moniteur, les citoyens sont avertis 

u'jls peuvent afficher, crier , vendre , distribuer, jusqu'au 

\3 mai, jour des élections, tout écrit, journaux ou circu-

laires, SANS AUTORISATION AUCUNE. 

Ils n'ont pour toute formalité, qu'à déposer un exemplaire 

à la mairie de la commune. Il faut que les écrits, autres que 

|
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 journaux , soient signés de leurs auteurs. 

Aviw du Comité Central. 

Lyon, le 26 avril 1849. 

Citoyen rédacteur , 
Le comité central démocratique du Rhône, vous prie au 

nom du trésorier dudit comité, d'avertir les citoyens qui 

auraient reçus des listes de souscription pour couvir les frais 

de propagande électorale , d'avoir à les rapporter, rue Stella, 

5 dans la journée de dimanche, de 4 â 8 heures du soir. 

'Cette note concerne également les citoyens des divers 

cantons, qui en auraient reçues, et qui sont dans les mêmes 

conditions. Le trésorier du comité central. 

O.P. J. 

Avis aux. vrai» Uémocratcii. 

Hier au soir, un groupe nombreux a stationné dans la 

rue, à la porte d'allée de nos bureaux. Ce groupe, qui s'est 

élevé un moment à plus de mille personnes, a encombré la 

rue pendant près de quatre heures. Le motif apparent de 

celte émotion, est la distribution du Républicain , qui se fait 

dans nos bureaux; mais le motif réel, nous en sommes per-

suadés, n'est connu que de la police secrète, dont on a re-

marqué de nombreux agents dans la foule. Si nous avons un 

conseil à donner aux bons citoyens, c'est de s'abstenir com-

plètement de stationner dans la rue, et de se faire ainsi les 

complices involontaires d'une manœuvre dont les résultats 

pourraient être funestes à notre cause. 

Les partis royalistes, quoi qu'ils en disent, ne sVppuient 

que sur la violence et le mensonge. La calomnie est leur 

argument le plus solide et llargent le moyen le plus efficace 

qu'ils aient à leur disposition. 
C'est grâce a leurs sacs d'écus qu'ils répandent à profusion 

dans les petiles localités ces ordures et ces infamies pour 

lesquelles un parti qui se respecte n'a que dédain et mépris. 

Si l'on considère que la plupart de ces adversaires de 

toutes réformes , du moins les meneurs de la réaction, sont 

«n partie des traîtres de Waterloo, des héritiers de ceux qui 

pendant 15 ans , — sous la première République, —ont 

constamment rêvé l'asservisement de la patrie et l'assassinat 

des patriotes; tous ces transfuges à qui Napoléon , en rele-

vant le trône , la noblesse et le clergé , s'est empressé de 

rendre les châteaux que le Peuple leur avait repris après les 

avoir chassés , en expiation des crimes et des brigandages 

dont il avait été pendaat si longtemps la victime pa-

tiente. 

Si la réflexion s'arrête sur la source des richesses dela
; 

plupart, on reconnaît que leur force initiale est dans ce 

vol légal fait à la France sous le nom d'impôt d'un milliard, 

payé par la patrie comme complément de sa honte. 

Ce sont les hommes du milliard qui ont livré notre France 

à touies les douleurs politiques et sociales. Ce sont encore 

ces mômes hommes qui sous la Restauration voulaient cour-

ber tout un Peuple sous le joug de l'encensoir et étouffer 

l'intelligence nationale avec une immense calotte de prêtre; 

ce sont encore eux qui, en 1823, ont mis une armée fran-

çaise au service des moines d'Espagne. Les baïonnettes de la 

France ont été croisées contrôla liberté d'un peuple voisin et 

ont rétabli au-delà des Pyrénées la couronne du parjure, le 

blason du noble, l'insolence du prêtre et la vermine du men-

diant. Tout comme aujourd'hui nous allons au-delà des Al-

pes mettre le drapeau de la République au service de la 

thiare papale et combattre encore la liberté du Peuple au 

profit de ces eunuques soupçonneux et ignorants qui ont dé-

claré les merveilles de la science des inventions du diable. 

Le milliard est la première pierre de ce temple de Mo-

loch, qu'on appelle le CAPITAL, où les enfants du Peuple sont 

constamment sacrifiés à celle divinité barbare par, les prê-

tres du lieu. 

Prêtres chrétiens qui prêchez pour l'usure, qu'avez vous 

fait de la ioi chrétienne qui veut la détruire ? 

Nobles qui parlez de loyauté, pourquoi chantez-vous les 

louanges des ennemis de la patrie ? 
Financiers et poètes de cour qui prenez la défense de la 

propriété que personne n'attaque, de la religion que vous 

ne professez pas et comprenez encore moins, de la famille 

que vous déshonorez le plus souvent par votre libertinage ; 

Pourquoi faites-vous toutes ces choses ? Parce que vous 

êtes les serviteurs du capital. D'où êtes-vous venus ennemis 

de la République des travailleurs ? Vous êtes issus de. ce 

grand crime, 1 impôt du milliard. C'est donc là qu'il faut que 

le Peuple porte son attention. — Les républicains ne devront 

voter que pour jes candidats qui s'engageront à obtenir celle 

grande réparation. — Le salut de la République est à ce 

prix. -

Le Peuple, comme nous l'avons annoncé hier, vient d'être 

saisi encore. Cette fois, c'est pour un article admirable où 

le citoyen Proudhon démontre avec une grande précision ej 

et avec une excessive netteté le droit qu'a le Peuple d'orga-

niser la résistance légale. Le pouvoir n aime pas qu'on atta-

que cette corde, et cependant quoi de plus légitime? Est-ce 

le Peuple ou le pouvoir qui est le souverain? Or, du mo-

ment que le pouvoir, sortant des voies constitutionnelles, de-

vient oppressif et veut se maintenir malgré son maître , ce-

lui-ci a le droit de lui résister, de le renverser même ; soute-

nir le contraire est «bsurd'e , et nous ne pensons pas que 
personne ose le faire. 

On nous objectera seulement, et c'est là le grand thème 

des imbéciles, des peureux ou des hypocrites, que la résis-

tance n'est légitime qu'autant qu'elle est exercée par la ma-

jorité de la nation. Jamais on ne vit la majorité d'un pays se 

soulever , quelque accablante que fût la tyrannie. La masse 

souffre, se plaint, gémit, mais elle se laissegarotler.il 

n'appartient qu'à un petit nombre d'hommes de prendre l'ini-

tiative au nom de tous ; et, chose remarquable, lorsque 

leurs nobles efforts sont couronnés de succès, ils ont l'ap-

probation générale. C'est qu'ils sont le bras viril et intelli-
gent de la majorité. 

Qui a fait la révolution de 89? Une faible portion de la 

population de Paris. La France a-t-eile protesté? loin de là, 

elle a béni les vainqueurs et profité des fruits de la victoire. 

Les révolutions de 1830 et 1848, faites également par une 

poignée d'hommes, ont été sanctionnées immédiatement par 

l'universalité du pays qni les trouvait parfaitement justes , 

mais dont la majorité n'y eût jamais concouru d'une ma-

nière active. Aussi trouvons-nous bien ridicule l'expression 

de minorité violente que les royalistes appliquent aux révolu-

tionnaires. Elle décèle une excessive mauvaise foi ou une 

ignorance profonde. Nous désirerions vivement voir traiter 

celte question des majorités par la plume nerveuse et concise 
du citoyen Proudhon. 

Insultes à l'armée. 

Concitoyens de l'armée , voulez-vous savoir comment 

vous traitent ceux qui vous demandent de verser jusqu'à la 

dernière goutte de votre sang pour sauver leurs privilèges ou 

les aider à renverser la Constitution etla République? Vous 
devez ramper comme le ver de terre , et « plus humble qu'un 

vermisseau, » devant vos chefs, n'importe ce qu'ils vous 

commandent, et au nom de qui iis vous commandent. Vous 

ne devez pas être « maître de vous-même » et vous n'avez 

pas le droit « de réfléchir et de résoudre, » sans quoi vous 

n'êtes que des criminels et des fainéants. « Hors de ces con-

ditions, » c'est-à-dire si vous n'êtes pas « plus humble qu'un 

vermisseau,» et si vous vous avisez a de réfléchir et de pen-
ser, » vous n'êtes plus que des brigands. 

Peut-être ne voudrez-vous p;->s croire que l'insolence de 

vos ennemis et des nôtres puisse alier jusque-là. Eh bien ! 

FEUILLETON DU RÉPUBLICAIN, DU 27 AVRIL. 

LES 

QUATRE SER&ENS DE LA ROCHELLE. 
DEUXIÈME PARTIE. 

V. 

L'arsenal souterrain. 

{Suite.) 

~~ Pauvre enfant, si je pouvais te donner de mon courage, de 
,na confiance ! Car j'ai toujours été ferme dans ma croyance, 
m°i! Et maintenant je la sens en moi plus que jamais... Oui, 

quand je regarde le prisonnier, je vois, comme [si une vive lu-

J°ière venait tout à coup m'éclairer, que c'est bien là le fils de 
L°uis XVI ! 

— Oh ! moi aussi, quand je le contemple... Quand nous som-
m(,s lù-bas, enfoncées dans le taillis, et que mes yeux s'attachent 
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' sa fenêtre... sa tête blonde se détache seule sur l'ombre de 
a chambre ; et dans celte ombre, il me semble voir les emblê-

.mes de son rang qui se dessinent autour de lui; il me semble voir 

Î£
s
 fantômes de sa famille qui planent tour à tour sur sa tête. 

°"le son existence se rappelle alors à ma mémoire. 

~~ Existence marquée de souffrances sans nom ! 

• Ce Temple où il était si enfant! A cet âge de bonheur pour 
es antres êtres, lui, captif, maltraité, n'avait pas même ln jour 

^J1' nous éclaire; il ne pouvait voir le ciel qu'en songe!... Le 

j?1,,s
 à plaindre de sa famille , il ne recevait pas la mort d'un 

COuP de hache , il la sentait venir lentement, et frapper sur
4

la 

v
°ir le Républicain du 9 mars au 26 avril. 

faiblesse de l'enfance tous les coups de la douleur... Sa déli-

vrance! ce fut une autre calamité : il ne grandit que pour com-

prendre son sort et juger de l'injustice qui le condamnait, lui, 

le premier parmi les grands, à t'exil, à la misère... Puis, le re-

tour dans son pays... Alors sa famille est remontée sur le trône, 

a retrouvé les honneurs suprêmes, et il subit, lui, un procès in-

famant, comme fou, comme imposteur... Il passe quatre années 

entières en prison... Et maintenant, le voilà trop heureux de 

trouver un refuge à sa grandeur dans des murs solitaires, et de 

s'abriter dans une tour avec les hirondelles de ce rivage ! 

— Paix!... ne parle pas ainsi.... Tout cela est trop vrai.... et 

fend le cœur ! 

- Conçois-tu tout ce que ces images qui l'entourent reflètent 

sur lui d'intérêt, de gloire et de charme! et ne penses-tu pas 

que j'aie du lui donner mon àme tout entière! 

Cependant les deux dames, les yeux avidement fixés sur le 

chemin du château, ne voyaient rien apparaître de ce côté. 

— Eh bien ! reprit Mme de Forban, aime-le, ma tille, aime-le, 

puisque cela était dans la destinée. C'est entre vous un lien sa-

cré, éternel... Et quand le prince arrivera à sa haute fortune, 

elle deviendra aussi ton panage. 

— Mon Dieu , quel rêve ! dit Edith le visage rayonnant d'au-

tant d'orgueil que d'amour... Prends garde , ma bonne amie, ne 

me rends pas tout à fait insensée. 

— Vois-tu, la voiture est prête; ce soir même nous allons par-

tir, voler à Paris... Une fois là , entouré d'amis puissants , dont 

la noblesse l'élève déjà sur le pavois, penses lu donc que le 

prince légitime puisse rester si près de son palais, si près de 

son trône, sans y reprendre sa place; que la nation puisse de-

meurer toujours aveugle et trompée?... Ce serait douter de la 

France ! ee serait douter de Dieu même! 

— Oh ! c'en est fait , s'écria Edith en se jetant au cou de son 

amie, oui, ta confiance me gagne !■ je me sens renaître !... j'ai-

me avec bonheur ! j'espère comme toi! 

Ces deux femmes également aimantes, exaltées, reportèrent 

encore sur la route du château leurs yeux où brillait une lani:e 

d'exiase. 

Mais à cet instant, entendant tout-à-coup à côté d'elles des 

éclats de lire lourds, communs, elles se levèrent en tressail-
lant. 

Un homme chancelant sur ses jambes, le visage aviné , venait 

par le sentier qui descendait du petii cabaret situé sur la butte 

voisine; il riait et faisait des gestes pour lui seul, comme les 

gens ivres... Sa vue ne fit d'abord aucune impression sur Edith 

et sa compagne, qni le prirent pour le premier passant venu... 

Mais lorsqu'il approcha, elles reconnurent en lui le prisonnier 
de la tour... le prince royal !... 

Edith jeta un cri sourd et s'appuya sur le tronc du platane. 

Mme de Forban pâlit et entoura ta jeune fille de ses bras, comme 

pour la défendre d'un danger qu'elle ne définissait pas encore. 

Le jeune homme les aperçut en cet instant et vint droit à 
elles. 

— C'est vous, dit-il en regardant Edith, c'est vous la jolie 

fille, qui, depeis tantôt six mois, me faites la cour par la fenê-

tre !... Encore plus gentille de près que de loin! Laissez-moi 

vous embrasser, pour que je vous trouve tout à fait charmante. 

Il avait avance d'un pas à chaque mol, et tendait vers Edith 

frémissante des bras balancés dans l'ivresse. 

11 reprit : 

— 0 ma bergère!... non, ma princesse, car je suis prince... 

quand vous veniez si souvent rôder dans la campagne, c'était 

pour moi... pour mes beaux yeux... oui, je suis beau garçon, 

c'est tout ce qu'il yade sûr...Vous apportiez au pied de ma lour 

des bouquets de fleurs... moins fraîches que vous!... toujours 

des lis... Je ne sais pas pourquoi tout le monde me donne des 

lis... 

Il réfléchit un montent, et reprit d'un air capable en s'adres-

sant à Edith : 
— Ah ! j'y suis maintenant... je devine... des lis, ça veut dire 

que vous m aimez! Et moi donc! je ne suis pas cruel, j'ai copié 

pour vous les plus belles phrases de mes livres... C'était le cœur 
qui pariait, ma toute belle ! 



voila le» propres paroles de ce journal , qui nous reproche 
èMér«tt*fli -^Tivâtf eohqnis$6ar vô%; comme pour (ous les 

Français, les droits de citoyen que vous allrz bientôt exer-

cer. Il se nomme le Dix Décembre journal de tordre, et passe 

pour recevoir ses inspirations directement de l'Elysée-Na-

tional. Nous citons textuellement : 

Tant qui! la guerre sera ufce néi-<»ssiié des sociétés humaines, le s'ol-
dat honnête demeurera PLUS HUMBLE QU'UN VK*u>iissiî.\u devant 
l'ordre, ci l'obéissance. Si le v>l ;.e était mnilrc de lui-même, s'il lui était 
donne «te réfléchir cl de rés olve, >a vie ne serait qu'un LONG Clu.UE et 

mip.LOixGUE FAINEANTISE tfcwi** tàk .. '.. 
WtfS 'îes conuautins suprêmes deToraré et de la hiérarchie, le soldat 

n'est plus qu'un BRIGAND qui doit compte du sang qu'il verse. 
Suivant nous, c'e»t une grande faute, c''est un acte de faiblesse, c'est un 

manquement
 a
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 principes que d'avoir ouvert aux soldats l'urne électo-
rale. C'est mettre' daii; ^jr^t»'^ et d'imléci-ioii ; 
c'est àmbi'riiiri'r leur sacrifice, c'est un acheminement vers les tristes 
Coutumes du B.s-iimpire. 

Ce ijnnrnfit termine en disant qhe!« sï les soldais .devaieiil 

se 'laisser ramollir le ccrveàu^ par les iuées socialistes, c'est 

à--<iiie rédéehir, penser et avoir une opinion comme tous les 

citoyens, ils deviendraient dés Taches. 

ifre telles insultes"n'ont ]5a? besoin lié côrïïmëhtatrës nous ' 

les livrons donc sans réflexions à la connaissance ide nos frè-

res de l'armée. C'est à leur cœur français, c'est au sentiment 

d'Honneur si profondément gravé en eux à montrer par une 

vigoureuse profession de fui. socialiste, qu'ils entendent être 

autre chose que d'humbles vermisseaux, des machines n'ayant 

pas.même,le, droit de penser, et des brigands qui ne sont pas 

dignes de jouir de leurs droits d'homme et de citoyen. 

,. i - ! (Ce Peuple.) 

Correspondance du Républicain. 

14AVAUX DU COMITÉ CENTRAL DE LA SEINE. 

*' 'lbti ) '••'' Paris, 23 avril 1849. 

Elections delà Seine. 

Il est midi. Nous sortons du comité, ou plutôt du Con-

clave ; car c'en était un véritable, qui avait pour obj :t de 

dresser fa liste dès candidats démocrates-socialistes pour je 

département de la Seine. Nous sommes encore sous le coup 

de l'émotion produite sur nous pour celte réunion solennelle. 

T)11Î 'n'a pas dèré moins de trente heures, et dans laquelle 

toutes les questions de l'ordre politique e.f/'sdcial o'nl .été 

posées et résolues avec an calme, une nv.itûrilé, un talent 

et Une éloquence qu'on n'est pas habitué à trouver, thème 

âu sein des assemblée législatives, où les discussions sont 

trop souvent, malheureusement pour le Peuple, aussi bruyan-

és que stériles. 

Mais n'anticipons point sur la narration des faits, et 

avant de dire ce qui s'est passé dans la salle des Concerts 

de la rue Lamartine, du dimanche à huit heures du matin 

jusqu'au' lundi à midi, en présence de deux cents personnes, 

qui n'ont pas donné une minute de repos et n ont pris que 

deux légers repas, pour se consacrer tout entières au gr;j|e 

mandai qui leur était confié, racontons aussi brièvement 

comment le Peuple de Paris, dans son admirable sagesse, 

a cru devoir procéder {mûr a"rrTvêr"au Triomphe probable de 

la sainte cause de la liberté et dû droit. 

■ Dès que le dé-ret qui fixe au 13 mai prochain les élec-

tions pour l'Assemblée législative eût été inséré dans le Mo-

niteur, les citoyens des quatorze arrondissements de la 

Seine se réunirent en comiers sous des bureaux provi-

soires, él discutèrent rapidement avec Un ensemble et un 

ordre admirables les moyens -d'assurer ia nomination des 

candidats démocrates-socialistes, en conciliant la souve/ai-

B«té du Peuple atec là discipline indispensable à tout parti 

qui ne veul pas échouer. 

Après des discussions simultanées; et aussi intelligentes 

qo'expédilîvés, 'Nous - les 'arrondissements décidèrent que 

des délégués', ttUmmés pat les électeurs à raison d'un délé-

gué par mille électedbiflséi it-sy seraient chargés déformer 

Un comité t enlrai chargé de préparer les élections, et d'as-

surer la nomination de citoyens dignes, par leurs lumières, 

leurs antécédents et leur patriotisme, de f«ire des lois sus-

ceptibles de résoudre les grands problèmes à l'ordre du 
jour, et qui divisent si profondément la ssciété actuelle. 

Les délégués furent nommés, et dès le lendemain le co-

mité central fonctionnai). »... ~«,«»««. , 

La première séance fut marquée par de hautes questions 

de principes qui soulevèrent des discussions vives , lumi-

neuses et graves. Le comité-agirait-il rèvolutionairement 

en fanant lui-même la liste, qu'il ne ferai! ensuite que re-

commander à ïà sanction des électeurs? Ou biëh demande-

rait-il à chaqueiarpndjssemetit .de présenter 5(8 candidats el 

se bornerait-il ensuite'à"choisir dans la liste générale les 28 

candidats définitifs em prçcédaïf'par êlimiuatiôn,? Ces deux 

sysM'mp-. mis en «présence divisèrent profondément les 

>j£ffifeKg. du comité^ Un grand .nombre d'orateurs jeunes, 

inlelligeats et habiles^,;^/!^ tfgjj^ole, et très versés dans 

l'histoire| la lég^l^ijoti o;i la tjc^iq.ue,des partis, furent suc 

ces.sivç.méi!t entendus et religîé^sempnit écoulés. ,Lu .partie 

révolutionnaire de l'Assemblée eut d'éloquents défenseurs, 

qui s'appliquèrent surtout à f iire,.çomprendre que le .seul 

moyen d'éviter les candidatures, dîtes de clocher, en,pro-

vince", et qu'à "Paris on appelle candidatures de quartiers; 

que- le seul moyen d'assmer une prés ulali'on digne de la t -

pitalede la-France, c'est à-dire de la î'èle du monde civilisé, 

c'était que le comité , moins sujet que les électeurs directs 

aux influences particulières, frt lui-même la liste de candi 

dais, en ayant soin de s'entourer de toutes les lumières qui 

pourraient éclairer son choix". I*e leur côté, les pariisants de 

la présentation par arrondissement plaidèrent avec beaucoup 

d'énergie et d'éclat la cause du suffrage direct, même pour 

les prises en considération et à-ceux qui leur opposaient les 

dangers du fédéralisme, ils opposaient, non sans fondement 

apparent, que l'action du comité, telle que l'entendaient les-

révolutionnaires, serait la confiscation d'un droit, et que ce 

n'était pas la peine de tant crier contre le Cit. Genotidé, si 

les républicains devaient lui emprunter son vote à deux 

ulè'grés. ' > '-" '■• «W J '•■ j 

Mais à cet argument, qui paraissait, au premier «bord, 

sans réplique, les partisans de l'iniiiative du comité répondi-

rent qu'il ne s'agissait pas, comme dans le système de M, de 

Genoude, de vote définitif par les délégués, mais seulement 

d 'une sorte d'avis, et qu'après comme avant la présentation, 

les électeurs restaient dans toute leur souveraineté, puisqu'ils 

étaient parfaitement libres, s-'ils le jugeaient à propos, de re-

jeter eu totalité ou en partie, les candidats portés sur la 
liste, i

 :
 - '>)«5d«i i.l >H9 ■> ilt-moiOi te oluqn] aiiwn; j 

Enfin, après huit jours de luttes et à la suite, nous l'avons 

dit, d'un véritable tournoi d'opinions, les partisans de la pré-

sentation par arrondissement fnrent décidément vaincus, et 

le comité décida, à une majorité considérable, qu'il prendrait 

l'initiative et dresserait lui-même la liste des candidats pré-

sentés à la sanction du Peuple. 

• ■ -■:Mâis'aIdrs uné gravé^séission, effèrl srhjqjrème du fédéra-

lisme, se déclara dans l'assemblée. Quelques délégués décla-

rèrent formellement qu'ils avaient reçu un mandat impéra-

tif de ieurs commettants, et que la présentation par arrondis-

sement étant écartée, ils étaient forcés de résigner leurs 

fonctions. Des dénégations formelles furent opposées, et la 

ma'joriié des mandataires déclara de la manière la plus caté-

gorique que leurs pouvoirs s'étendaient jusqu'à la présenta-

tion de la liste, et qu'ils avaient même reçu sur ce point 

d une partie du Peuple l'investiture la plus nèlte. Mais les 

scissioniiitires n'en pers'isîèrent pas moins-daris leur délèimi- i 

nation, et le comité se trouve, parleur opiniâtreté, dans une 

situation quS'pduvait loût compromettre et' assUrer lVtïïbdi-

phe de nés ennemis. 
1 La sagesse de l'Assemblée conjure ce malheur. Pour allier, 

autant qu'il était en elle , le respect dû à la conscience de 

certains membres a^IwiftesiTês tic 1a discipline et dans 

l'enseinblé dans les votes, l'Assemblée décida que les scis-

sionnnires soumet)raient ieurs seiupules aux arrondisse-

ments qui les avaient nommés, »et que le •comité loULenriei-

assister .il aux réunions pour faire approuver par le Peuple 

l'opinion qui avait prévalu. -

Les snssiomtaires ïe «omnlTeot 5 ce ierme tnorS'' • 
firent plus : avec une loyauté qui les honore, ils p

r
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eulemenld,eis>in4re leuj-.s çfforls à ceux de h-
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saires pour faire cpnlkraer;4e,gr mandat, avec une e ' 

sioh nouvelle, mais ils s'engagèrent , si les ..arrondissem 

persislaienl dan| té-qii ils croyaient leur preraiére.dé(
c
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nation à ne travailler, dans là limite douleur, influence ̂  
viduelle , que.pour la liste adoptée par le corniiè' Tâ-

chant exemplq de ce que peut sùr de nobles coeurs r'arn 

du Peuple et de ta pairie'. °if 

Deux jours ne s'élaient pas écoulés que les éleclen
rs

 J 

mocrales socialistes comprenant toute l'importance PI 

la décision qui avait été prise et du besoin de rester
 u

 • 

avaient adopté les résolutions prises ftâ^Jç ÇQgKêeî îêvï"|
S

' 

scrupules honorableSjde que,lques-uiis de se.s ma"ndalai
res

 ' 

A partir de ce moment, le . omilé a pu se livrer to
Ut

 e^. 

aux grandes questions de..garantie que devaient «flrî
r

 { ' 

Candidats en présencje dé
1
 Pagitalidn qui -tftivaillé l'Etifo

 68 

et tlè la "situation intérieure du £ays^Si simples_qu'e||
es n

6
' 

laissent au premier abord, les'conuTHons qui but lânj^ k 

des candidatures démocrates-socialistes, n'ont pas cepenrj
 86 

occupé moins de huit séances, tant on a voulu laisser^ 

entier à chaque membre, la liberié de discuter lan^ 

ment Ht question de savoir si on ngiruit poliquement en fa 

n'anj deux ou.qualse candidats sur les viugt-ltuit dans les,** 

pubiiéijins l'otls u^ù palais, njiliona'i, où si, posant carrémen" 

"en face du p ys, le parti demorrale-sôeialiste, on ne ferait a, 

eu ne concession de personhts dont l'exclusivisme eutraibe 

échec
 ;
 que du reste le comité redoute peu. 

L'exclusion a dcrii!it!\ement prévalu et à la suite d'u
ne 

séance qui, ainsi que je vous le disais au début de cette M, 

Ire, a duré vingt huit hetrres *ans interruption , le comité à 

décidé par son vote , la présentation au Peuple des candidats 

suivants, que les délégués sans exception et qu'elles qu'eus, 

sent été jusque là leurs préférences , se sont engagés à an. 

l'exclusioo de tout «utres dans les réunions électorales qui 

puyer à vont suivre. 

Il est bon de ramarquerque la liste ne porte à dessein ty$ 

26 noms au lieu de 28 , parce qu'il a été maintenant décidé 

qu'on laisserait deux noms en blanc pour être remplis plus 

tard par un sous-officier et un simple soldat. C'est à la fois 

une protesta;ion contre les grosses épaulettes de la rue de 

Poitiers et une marque de sympathie donnée au prolétariat de 

l'armée. 

.«-. hiMiiitu utiiit .'ut mt-eû 
îîevoc des journaux, de I.yon. 

Le Salut Public ne veul p«s que les révolutionnaires ébran-

lent le gouvernement des Barrot, Faucher et Fa Houx , sur 

lesquels repose la société actuelle, et... les places au conseil 

de préfecture, a Le pays, dit-il, ne jjjeijt plus écouler les, 

gens dont le métier est d'exploiter les révolutions. » Diable! 

il nous semble .que Us ...mis du Salut Public s'entendent 

miedx que nous ace métier. ïl Huit en disant « que ia France 

veut s'occuper de ses intérêts. » Nous ne dem muons que 

cela , et de plus nous pensons que le jour ou le Peuple tout 

entier s occupera de ses intérêts , beaucoup d'usuriers per-

dront les leurs. 

Le Courrier de Lyon jette une première pierre dans le 

champ du suffrage" tyil vërsêT: TT commencé à ^attaquer. Or, 

comme nous avons remarqué que toutes fè's imvsmvs liberli-

cides ont toujours été prédites et annoncées par iè Courrier 

quelques jours d'avance , nous invitons tous les ritoyins 

français, aux soins desquels est confiée la Constitution, de se 

tenir sur leurs gardes ! . t à ia première attaque aux lois fôn-

damentales (Je la République , levons-nous en masse, faisons 

arme de tout ce qui nous tombera sous ta main , et vengeons 

la patrie de tous ses malheurs... 

La Galette de Lyoh est ennuyeuse h lîrë; il n'y a ni ser-

mon , ni homélie , ni article dé -monsieur de Bùnâjd ; le ti-

t'oyen erchevêfjùè, pas la plus petite Indulgëiice à gagner. 

Ii faut que ses lecteurs se contentent d'une longue lettre srf 

'- 'ÎH fft'an mouvement pour prendre là-main d'Edith ; niais elle 

le repoussa d'un geste armé de taUt'd'àutoriiéj'dé d'édàhi^qu'il 

fit un pas en arrière. 
— Ah! voilà comme vous me recevez maintenant! dit-il. Ce 

h'ëtàit pas là ce que me promettaient vos regards, lu belle en-

Rmi:;i: 

Il montra le cabarel en continuant : 

— Est-ce parce que je sors de là!... Ah! oui, c'est vrai, je 

tîèftSU. dè cette bicoque?... C'éruii de trop bonne heure poiir le 

rendez-vous... j'ai été me rafraîchir un peu... faut pas y faire 

attention... Lé vin et le tabac, voyez-vous, ils m'ont suivi eà tùus 

fràys ^ èt'avèc èux^ j'ai loojofn's chassé la u isiesse... Ort n'oublie 

$iïs *'éS ârhis!.'.. jà'riiais... jamais ses bons amis !... 

• B8 fer qui é(èint-fà Vie dàris le sein n'est pas plus froid , plus 

douloureux que la vulgaire realité qui venait a celle heure luer 

8tlft<. l*imë d'Edilh les'illusions les plus chères... Le coup porté 

par celte tfécepiion terrible é ait aussi celui de la mort. 

" toiié èfé ForBan, dans line stupeur indicible, regardait cet être 

repoussant qui eiait venu remplacer l'idole parée par elle de (oui 

l'èélât îfèla royauté. Elle hé ck/ncevait pas 'comment avait pu 

s'opérer ce changement funeste; elle le prenait presque pour 

une métamorphose causée par quelque demou ennemi, et sen-

tait sa tète se perdre de surprise et d'etl'roi. 

Mais le jeune homme remai-qua très bien que ces deux fem-

mes, au lieu de lui repondre, le regardaient avec des yeux effa-

rés et une expression de dégoût visible. Alors, dans l ivresse où 

il était plongé, la galanterie fit bientôt place à la colère. Il 

Adressa à Mme de Pot'ba'h des reproches grossiers sur son âge; 

à Edith; des propos où sa jeunesse et sa beauté étaient traitées 

d'ilrtè manière plus outrageanie encore. 

Los deux femmes épouvantées, et conduites par l'instinct qui 

Çilir fifisïfif chercher du secours, s élancèrent Sur la bulle occupée 

Car tïuélques'pèlites habitations. Elles se réfugièrent contre le 

SiPàM1,«hoenu b'ortf de son cotii nni d'èaà. 

L'étrange personnage courut àprès elles,l'e vissige- timpoorprë 

par une violente impatience, l'œil trouble et étincelam. 

É'diilt, pùle coiunii: la iaort, regardait l'eau profonde et botiil-

lomfirafè à 's'es pieds^ 'décidée à y chercher, s'il le fallait, un re-

fuge contre l'injure briitale ou la ténd'iéfsé cynique. 

Mais au moment où Je jeune homme allait les rejoindre, il 

passa devant la porté ouverte de là ' maisonnette, d ar,iisan qui 

touchait au moulin. Il regarda.riniériéuV;de ce logis, vide pour-

le nïomein , mais pourvu de lous ses usten'nsiles , et une vive 

attention parut s'eniparer de lui;,sa figure changea, le désir 

hideux» la colère furent lotit' à coup remplaces par un air de 

surprise joyé'dsU èt urt'rire bënim , 

II gaula le pas de la porte, entra dans la chambre de l'ouvrier 

àbséht,,qui.'étHU'.ifap!'jékiif' 41' sabots, et parut aussitôt vouloir: 
s'y instance' Il passa presieinén]' le lab'ier de cuir, s'agit à l'é-

tabli, puis se mit à creuset- un sab'o).'comm^epeç. 

Edith cl Mme de Forban, (lès 1 iustaiit qu'il ne ^occupait plus 

d'elles, osèrent le reguidér. Arrêtées à doux j.as de. Iajporte, 

elfes 'Vendirent la tête el le virent livré à sou occupation, qu'elles 

n'avaient pas 'encore te temps dè, se'xpliquer. j 

La figure du jeune homme "laii insoueianie < t gaie, et il tail-

lait le morceau de bois eu chantant un air du ino iï er 
Margot , Iht^ut, .', , 

ion petit piefl nie met en joie ; 
De perles Unes et de soie 

Je vouilrai> te faire 0n sabot, 
M.ugo» , Margot, 

Puis se retournant, et gesticulant avec le ciseau : 

Ma toute belle, 
Vois à les pieds 
Le plus (iilèle 
Des sabotiers. 

Er? morne temps , du cô'te d<» la maison opposé a celui où se ' 

trouvaient Miné de Forban el "Edith, débouchèrent'trois gendar-

mes qui s arrêtèrent en faisant s'e-uuer la crosse de leurs fusils. 

Ils regardèrent d'abord atuoitr d'eux comme chpVciîanl quel-

qu'un ; puis, en voyant dans l'échoppe le jeune homme en riche 

lodetieei tranquillement occupé de son travail, ils partirent d'un 

bruyant éclat Se rire tu s'ecrianu A JU /lUiJJdi j 

— Ah! Louis XVII! Louis XVIL!... le roi de France qui 6* 
des sabots ! 

Le jeune homme, trop aecouiumé à la vue de la force armée 

pour s'en inquiéter dans l'état d'ivresse où il était, leva "g* 

vemeni le doigt en disant £u 'dfii. i. .. ... -y 

— Ne me trouble pas , gendarme! ne me trouble pas dans 
l'exercice de mes fonctions. 

— Enfin , il l'avoué! dirent léHrfjrs soldats en chœur. 

— Mon Dieu, c'était donc vrai! s'écria Edith d'un accent qui 

semblait emporter je,dernier soeflle de sa v^e. 

— J'ai avoué, dit" te jeune rioiniiie avec sa physionomie on ne 

peut plus avinée. C'était pouriant-geniil d'être filsde Louis XVI, 

d'èire prince,!„,. ,yjai$, d'être stiboti^ ce n'est pas à dédaigne1" 

non plus... Ueitt , lequel rend Je plus d'honneur d'être roi-O" 

saboiiei ? Le gendanne, vp nous, dire .ça... Le gendarme a pi»* 

d'esprit que nous, car il nous empoigne... llis, gendarme, leq«el 

vaut le.mieux d'élre,.. . j, ,, ,, ,, ' 

— Assez de discours ! dit le brigadier. Le dauphin de France 

abdique pour redevenir M .uhuria Uruneau, fils de Sun père. , 

Et les soldats, peu jaloux d'atiemlre que le sabot fût termine» 

mirent la, main au eollel de l'illustre aixisan. 

A celle vue, Edith jeta un cri et tomba sans connaissance sur 

la lérrç. . „ !i;iol 9i>'itt.o)H« lu'i«ii!<«&n 
— Oh ! c'est .moi qui l'ai tuée ! dit Mme de Forban en se pen-

chant sur sa fille chêne et en la couvrant de larmes. 

Maihurin hrtineau, or.damné à Rouen comme imposteur, 

sans que cet arrêt pût dissuader de sa-naissance royale ses dé-

voués partisans, après avoir subi quatre années de prison, élan 

dans le chùleau de Mme Rose Av/enel, qui avait déjà ligm'li aU 

procès, el il s'amusait à commuer sou rôle de,.prince envers le? 

deux eûmes .qii il voyait de sa.ifetiè'.ie, et qu'il jugeait, coi»»« 

tdûl d autres bonnes royalistes, vivement intéressées à son 

CLÉMENCE ROBEBT. 
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l'annuaire , dans laquelle on parle d'une période où \,es roya-

listes onl èlè lâches et dont le comité exécutif aurait profilé 

giidai-ieusemenl pour débaptiser le quai du BON Fulchiron , 

l'Apologiste des journés a 28 sous . pour lui donner celui de 

j J. Rousseau , qui n'a jamais eu de rapport avec notre ville ; : 

avant Fulchiron elle encense Casimir Périer. 

La Galette oublie son passé, et ses vertes diatribes; elle 

adore ce qu'elle a déchiré et, réconcilié avec la seringue qu'elle 

t fait indulgencier, cl qu'elle porte aujourd'hui n guise de 

(.'{eT'ge. Ainsi , ne rions pasdes choses saintes, attendu qu'on 

va
 béatiser l'inventeur du clyso-pompe. 

]\Tous recevons la leltre el la note suivantes, adressées à la 

p
a
lrie et au Constitutionnel. Les amis du citoyen Eugène 

«a'spail ont cru voir dans une pièce insérée dans ces jour-

fjjii'x une provocation à laquelle il leur importait de répon 

jio. Mi is des explications ont mis fin au conflit qui existai! 

entre les deux représentants. Voici les deux pièces : 

Paris, 22 avril 1849. 

Citoyen rédacteur, , ,. ,, „ , . 

Vous ave/, publié, ces jours derniers, une .déclaration des coneils du 

eil. Point; Vciire I- yauté vous fera s uis iiiaitë un devoir d'insérer dans 

>M journal noire réponse dont la publication est devenue nécessaire 

jjjîjè.5 les paroles prononcées par le ministère public dans l'audience du 

«Plt-ii Ij/iilr'u -n ;,: ,.•'»,'«! *m uhodJ! K. s*)4q ••••• 
Veuillez agréer, lie. REYNAUD-LAG ARDETTE. 

... . i me. - t\f\<: i .i r'ttii '.;•» i>i < ~~° " 
pne iidte communiquée dernièrement à, plusieurs journaux par les re-

présentants de 11 l.oire, conseils du cit. Point, dépfarsuj qu'en présence 

,l
Cj

 poursuites dirigées contre le cit. Eugène Raspail, il n'y avait, quant 

pèsent, aucune satisfaction personnelle à lui dénia ider. 

Le eil. Eugène Raspail , outre ami, nous a chargés de -nous rendre 

aeprès du rît. Point el de lui dire qu'il.se menait» sa disposition. 

Le cit. t'oint nous a répondu qu'il ne croyait avoir aucune saiisfaclion 

personnelle'à demander au. cit. Eugène Raspaii; que, du reste, il s'en 

tait coqiplètenient rapporté â-l'a vis de ses conseils. 

Nous avons pué, je cil. Point de se mettre d'accord avec la note rédi-

gée par ses conseils. Idnèii ( 9'iitjlii uïà'â 
Les conseils du cit. Point, avec lesquels, sur son désjr, nous avons 

eîémise» relation, non* ont dit que par ces mois : II n'y a, quant à 

mheyi , aucune satisfaction personnelle à demander, ils avaient enten-

du reserver l'avenir, sans fixer cet avenir ,.saus préciser la conduite 

que devrait plus lard tenir le cil. Point, c'est-à-dire , selon nous, que 

cetie réserve était purement illusoire. 

(En résumé, ledit, Eugène Raspail s'est mis à la disposition du cit. 

Pu id; le eil. l'oint a déclaré n'avoir aucune satisfaction personnelle à 

demainoèr au cit. Eugène Raspail. 

Voilà les faits nettement posés. 

Les témoins du cil. È. Raspail, 

Isidore REYNAUD LAGABDETTE, Alphonse GEXT, repré-

sentants du Peuple. 

Esprit de l'armée des Alpes. 

| On nous apprend qu'un jour de la semaine dernière le ciL 

Bugeaud appela les divers chefs de corps de la garnison de 

Lyon et des environs, qui s'y rendirent en tenue de ville. 

Lorsqu'ils furent réunis, le général leur ijt d un ton dou-

loureux : « Qu'il èût voulu les entretenir d objets plus gra-

ves, mais que, pour le moment, la grande affaire était la 

propagande socialiste qui à envahi l'armée. Il faut à tout 

pfk , a-t-il ajouté , détruire les effets de cette contagion, 

ion t lou's vos hommes sont atleinls, redoubler de sévérité , 

pour empêcher là lecture des journaux démocratiques. J'ai 

fait une brochure qui combat victorieusement ces mauvaises 

tendances ; elle a été tirée à 1 > mille , mais il n'en reste que 

fort peu ; faites là copier aux sergents-majors, afin que cha-

que soldat puisse p tsséder le contre-poison. 

Les terreurs qu'éprouve le généra! Bugeaud sont significa-

tives ; nous commençons à croire qu'il désespère de trouver 

ftflj l'armée les quatre hommes et un caporal, avec lesquels il 

pensait enlever Paiis. 

Tous , tous ! jusqu'au dernier, vont bientôt être frappés de 

la peste socialiste! Quel malheur! cinq cent mille.hpmmes qui 

passent armes et bagages dans le cmnpde la République.' 

que va devenir la réaction , maintenant qu'elle est à décou-

Tert? 

1. ,•>. • ■ ■ << i I'I n .1,1 ii ■•■ 

-Nous recevons la leltre suivants : 

« Citoyen rédacteur du Républicain, 

Si riez vus assez bon pour donner une petite place dans votre esti-

mable journal, aux conseils tout fraternels et tout démo- ratiqnes que 

*ient d adresser un eolpnel de la garnison à ses soldats. Je m'empresse 

jj* "us les communiquer, afin que la voie de la Messe, leur donne de 

■^tension pour la plus grande gloire des anti-socialistes et des amis 

« >oiei comment s'exprime cet érudit colonel, qui a nom Jarque-

"H'iui, dans un ordre du jour de celle semaine : » 

« ORDRE OU RÉGIMENT : » 

"Le colonel porle à la connaissance du régiment, qu'il a été offi-

" tellement informé que de» soldats et des musiciens du corps avaient 

' *é Vus dans les bureaux de ces mauvais journaux de la CRASSE LY-

" OSNAISE, REBCl'DE LA SOCIÉTÉ, véritables LEVAIN» de désordre et 

' *KaSEUTES. Il a élé vivement peiné de voir des ho.nnies, perlant le 

" Numéro 6, se souiller dans cette FANGE BOUEUSE des prétendus rè-

" l<» iiUiUurs. » 

" |l espère que cela n'arrivera plus et que ceux qui ont élé vus, et 

'l'1 il connaît . se rappel eionl que le devoir du soldat français est 

w maintenir l'ordre établi, par tous les moyens en son pouvait 
H 'par le saerili'C même de sa vie ; mais que JAMAIS IL NE DOIT 

"'-SCENDRE DANS L'ARENE DES DISCUSSIONS POLITIQUES, 

tj SE MELER EN RIEN DE CE QU'IL N'EST POINT APPELÉ A 
J

CGER. 

(( On ij|
 n

d
ra

 sévèrement la main dans les compagnies pour faire ces-

t

 S(
r des allures Si PEU HONORABLES pour le soldat français. On si-

paiera ceux qui ne se eonfoi nieront pas an présent ordre, qui sera lu 

'«•oisappels. » 

Ecutly, 25 avril! 849. 

i
 Le colonel Jaeqneminot, commandant le 6e de ligne. 

p]
u
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 n'ajoute aucun commentaire à cet admirable morceau, il en dit 
s'lue je n'en saurais penser. 

« Salut et fralernité. 

« Un soldai du 6<= de ligne » 

nr°us avons vu bien des ordres du jour de ce genre , mais 

b
q
|".'

la
 dépasse les bornes. Il a fallu fouiller tout le voca-

dy
ire

 P
our

 réunir en un si petit espace un pareil nombre 

impressions choisies. Nous no nous abaisserons pus
 a

 les re-

ÛOrj
r

 ' °
e seiait u,le

 occupation fastidieuse et inutile ; mais 
tts "e laisserons pas passer une maxime qui nous paraît 

fort étrange. « Le soldat, dit le cit. Jacquèmlnot, ne doit 

pas. descendre dans l'arène des discussions politiques ,. ni se 

mêler de cè qu'il n'est point appelé à.juger.» Cela nous sem-

ble une grave erreur. Avant d'être sous les drapeaux, le 

soldat est citoyen • lorsqu'il a fini son congé , il est citoyen 

encore', et, à ce titre, non-seulement il a droit, mais il 

es! de son devoir de descendre dans l'arène politique p ur dé-

f mire ses intérêts, qui sont ceux de tout le monde. Nous di-

sons plus : le soldat, dans les rangs de l'armée, a les mêmes 

droits et les mêmes devoirs. Lorsqu'il a satisfait aux lois et 

règlements it-ilit.ai.res et aux exigences de la discipline, il 

rentre dans la vie commune , et peut dès-lors dépenser son 

temps comme il le juge nécessaire, assister aux réunions pu-

bliques, lire les journaux, etc. 

L'obéissance passive est une doctrine d'esclaves qui n'est 

p is faite pour les soldats de la République. Devant l'ennemi, 

il ne devrait pas obéir à un général qlti trahirait la pallie ; 

mais dmis l'intérïeor, son droit d'examen est plus grand en-

core. S N ne réfléchissait pas aux ordres qu'on lui donne , il 

s'exposerait, en les exécuta rit , à tourner contre la Républi-

que les mains qui sont chargées,de la défendre. Voilà com-

ment nous entendons la discipline. Nous sommes fâchés de 

n être pas d'accord avec le citl colonel Jacqueminot. 

B .lleiin élecloriU. 

Candidats adoptés par le comité dèmocràlique"de Saône-

et Loire : ,
t
 ^

 ;
. , . ... n c s»J 

Ledru-Rollin^de la Constituante. —-Mônand, de laCons-

tituanle. — A. Bruys, de la Constituante. — Victor Heitz-

mann, ouvrier du Creuzot — François Lan lolphe, ex-con-

sul de la République. — Charles Boysset, ex procureur de la 

République. — F. Oindriez, ex commissaire de la Républi-

que. — Auguste Rolland, professeur. — Guillaume Rou-

geot, vigneron-cultivateur, -— Paul Racoucliol,ipropriétaire-

culiivateur. — Antoine Bard; notaire. —Ferdinand Janot, 

caissier aux finances. 

La chambre a été saisie dans sa séance
 (

de. ce jour d une 

demande en autorisation de poursuites contre l'un de ses 

membres. Chcun s'attendait à une discussion sérieuse ; pas 

du tout. Il s'agissait d'urt réaiionnaire, et là chambre s'est 

empressée de refuser l'autorisation demandée contre le cit. 

Taschereau. S il s'était agi d'un montagnard, on n'aurait 

pas eu assez de mains pour voter. 

Correspobdaace particulière du &E?t7BÙCAIX. 

Paris, le 24 avril. 

La commission chargée d'examiner lé projet dè Idi relatif 

au cumul de fonctions exercées par le général Changarriier, 

s'est réunie ce matin pour nommer son rapporteur. Après 

une discussion très longue el très confuse, la majorité de la 

commission, qui est contraire au projet de loi ministériel, a 

chargé le citoyen Grévy de présenter le rapport à l'Assem-

blée. 

me Les citoyens Ferlerlier et Félix Grelet ; représentants 

du Peuple, sont partis sans congés 

(Signalés par le Moniteur'.) 

— On lit dans le Moniteur : 

« Le gouvernement a reçu ce soir une dépêche télégra-

phique de Marseille, datée d'aujourd'hui, qui lui annonce 

que la floliUe expéditionnaire a quitté hier soir, à sept heu-

res, le mouillage des Iles-d'Hyères, par une mer calme et 

par un très beau temps. » 

— On lit dans la Presse, de Vienne : 

« Le bruit s'est répandu ici que le maréchal Radetzki avait 

dénoncé l'armistice avec le Piémont et qu'il se proposait de 

reprendre les hostilités, le 20 courant, par les motifs : 1° dit 

refusrecevoir une garnison autrichienne à Alexandrie; 2° non 

paiement de la contribution de guerre; 3° présence continue 

d'Altiui dans la mer Adriatique ; 4° Rappel du comte Rê-

ve 1. n 

Bourse du %4 avril. 

Le b'uit court que Dembinski a fait 6,oOû prisonniers aux Autri-

chiens et pris 27 pièces de canon. Son armée est dans les faubourgs de 

Vienne.
 É1 lflL
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 /^j saniskiiu iib »' ucuifi'U bncdaifeHi no'b 

On arppri nd a regret la mort de l'amiral Le Ray, qui a succombe ce 

matin à mie attaque de choléra. 

On déplore aussi la mort de M. de Genoude , qui était déjà bien ma-

lade aux il s d Hyères. 

Le 5 0(0, laissé à 87, ouvre à 87 40, n»onte à 87 80 pour finir à 87 65 

fin courant, et b7 50 au comptant, avec 65 c. de hausse sur lundi, et 

2o c. seulement dans cetie bourse. 

 i—l 

.Assemblée iiâtiouale. 
Oorreupoudtince particulière du HEVUmiOAltt. 

Suite el fin de la séance du 23 aerif. 

Les divers articles étant adoptés, l'Assemblée décide qu'elle entendra 

une troisième le Une. 

L'ordre du jour est la discussion relative à la demandé de poursuite 

contre le citoyen Taschereau. 

La chambre refuse. . * u 

La discu-sion s'ouvre sur la proposition relative à l'exécution de la loi 

de 1810 sur les mines. 

Le citoyen J. Favre en demande l'exécution et l'application des art. 
•414 el 419 du code pénal. 

Le cit. Julien Lacroix déclare qu'il fait partie de la compagnie finan-

cière du ha-sin de la Loire el en défend les inlérêts. 

L'Assemblée ordonne le renvoi dans les bureaux el décide que l'or-

dre du jour du 24 appellera la discussion sur l'organisation de la force 

publique. 

La séance est levée à six heures. , 

Séance du 24 avril. — Présidence du cit. MARRAST. 

Une discussion s'engage d'abord sur l'ordre du jour. Quelques mem-

bres demandent que I on discute la loi sur les majorai^ dont le 1er tu li-

e-le a élé voie hier ; |
a
 |

(
,i sur l'organisation de la force publique obtient 

la priorité. ' 

Le cil iin'liière, ministre de la guerre, lit un discours contre 4e pro-

jet rapporté par le citoyen Lamoricière. U trouve la discussion de la loi 

I inopportune ; elle ue pourra être sulfisainmeut mûrie. La loi de 1832 

est acceptée par la population. elle eit appliquée^ - •.••aient, Lu 

projet qu'on propose a l'Assemblée désorganise beaucoup et organise 

peu. j , QD n rue. IBJ if . 
Je ne puis non plus admettre les niodiuuiiions apportées au mode de 

composition des conseils de révision. Ces modifications ont le tort de 

compliquer les opérations. 

Le projet propose de créer une réserve pa.r l'envoie dans les départe-

ment-, de cadres détachés de l'année active. Ce système porterait la 

plus grave aiieinte à la discipline de l'année, à l'esprit militaire. Lè mi-

nistre termine en demandant l'ajournement. 

LE CIT. LAMORICIÈRE. Je ne répondrai pas au discours que vous 

\enez d'entendre par deux rais uis, la première, c'est que l'Assemblée 

s'esldejà prononcée contre la demande d'ajournement réclamée par le 

ininislie; la seconde, c'est que le ministre s'est attache à combattre 

nombres d'idées nui ne se trouvent pas dans notre projet, mais dans 

divers autres qui mit élé élabores par 11 commission. 

Le cil Rulhière, minisire de la guerre , invite l'A.S«ém6iee améjaiièr 

sur son discours ; il se réserve de le compléter lors de la troisième dé-

hbénaiioik , ,o| &%O|A \ xuà\ mol lifit;* >.».itrii«; 1«:MI 

LE CIT. BESX.tiRD. L'honorable .rapporteur n'est pas partisan d'une 

discussion générale ; je suis d'un avis tout contraire, je le déclare d'a-

bord, je viens combattre résolument, et dans son ensemble , le projet 

du citoyen Lamoricière. On veut , parla cotisation, faciliter à tons leé 

moyens de se libérer,de l'impôt du sang; mais alors on ne peut plus 

avoir .ecooisà l'appel; il eu résultera que l'armée comptera beaucoup 

plus de remplacements qu'aujourd'hui, et qu'elle se composera par con-

séquent de moins bons éléments. 

Dans la constitution que vous avez votée, vous n'avez pas voulu 

proscrire le remplacement militaire, et cependant voyez ce qui arrivera. 

Chaque année une loi interviendra, qui pourra, selon les circons-

tances, faire payer i un père de famille 10, 15, 20,000 francs. (Rires 

ironiques.) Si c'est là ce qu'on veut, je demande qu'on s'explique et que 

la commission, confiante dans son système, ose l'envisager dans toutes 

ses conséquences. 

Comme jusqu'ici les revenus mobiliers n'ont pas été soumis à 1 impôt, 

il s'ensuit quel impôt nouveau pèsera principalement sur la eonlriluitujn 

foncière. El l'on ne prend pas aarde que trop souvent la fortune immo-
bilière n'est uv'apparente , grevée qu'elle est par les hypothèques et les 

non-valeurs. Les infirmiers, exempts par nature, seront astreints aussi à 

payer la cotisation. -s - ... j ,,.,„■> fo^ni js yn oJ ■--
L'oraleur termine en disant qu'une opération assez importante qui 

change toutes les bases de notre organisation militaire, dans un moment 

où l'Assemblée ne peut donner à ia discussion toute l'attention, toute 

la maturité qu'elle exige. Il demande l'ajournement. 

LE CIT. FOY : L'honorable préopinant dit qu'avec notre .système 

l'appel n'aurait pas iien, pour èire remplacé par le service volontaire. 

Si ie citoyen Bénavd avait iu le rapport de la commission... 

LE CIT. LUNEAU : li faudrait avoir le temps. (Rumeurs ) 

LE CIT. FOY : Du moment où l'on vient le combmire, il me semble 

qu'on devrait le lire. (Très bien!) Si l'on avait lu notre rapport, ou au-

rait vu que, dans notre pensée, l'enga-ement volontaire ne suffisait pas 

à maintenir le niveau du contingent. 

, On nous accuse de verser dans l'armée, par notre mode de recrute-

ment, les mêmes éléments mauvais qu'en Perse le recrutement; c'est 

une erreur. Les compagnies qui font le trafic du remplacement démora-

lisent systématiquement les éléments qu'ils fournissent à l'armée. (Très 

bienlji iji-où . ■ u i 1 • '"' ' • 

L'État a, un, intérêt tout contraire. L'orateur termine en repoussant 

l'ajournement. 

Le cit. Besnard paraît à la tribune. (La clôture! la clôture!) 

LE CIT. LAMORICIÈRE. La commission ne demande pas la clôture, 

et le projet ne peut que gagnera ce que la discussion continue. 

LE CIT. SUBERVIE. Je ne dis pas que le projet de la commission 

soit mauvais, je ne veux pas me prononcer au fond, mais je dis qu'il est 

inopportun. Je crois qu'il y a beaucoup à faire dans ce qui a irait à l'or-

ganisation de la force publique, mais il faut avant tout bien savoir ce 

qu'on veut faire. 

Le rapport est fort bien fait, mais, en somme, i! ne nous donne pas 

ce que tout le monde demande, une bonne organisation de la force pu-

blique. 

Le cit. Ludre défend le projet de la commission contre les observa-

tions du cit. Subervie. Il faut remarquer surtout qu'il ne désorganise 

nujlement.rarniée telle qu'elle est aujourd'hui composée.-

Le cit. Randot, revient sur les observations déjà présentées contre le 
projet. 

Si on veut l'égalité en matière militaire, je ne vois qu'un séiil moyen 

de l'établir, c'est de décider que le service est obligatoire pour tous. 

(C est cela, à gauche.) Le systèttie qu'on vous propose n'est qu'une 

combinaison bâiarde qui a les inconvénients de ce qui existe, sans en 

avoir les avantages.' 

Le cit. Besnard combat le projet de la commission. 

Le cit. Deslongrais parle au milieu du bruit. 

Le cit. Cavaignae demande que l'on se prononce pour ou conlre. 

Le cil- Lamoricière déclare s'associer à son collègue Cavaignae. 

La séance continue. 

Souscription recueillie dans les bureaux du RÉPUBLICAIN pour 

la distribution gratuite du journal dans l'arnuîe et dans le» 

campagnes. 

Cit. Pochet, maire à Cey-erietix (Ain), 25 francs. — Pour l'anéan-

tissement des idées despotiques de Bugeaud, Faucher et consorts (cam-

pagne), 5 fr. — B. F. et sa femme. 5 IV. — Besmat, 2 fr. — Un jeune 

lépublieain de 14 ans , 25 c. — Un jeune républicain de 11 ans, 55 c. 
— Un jeune républicain de S ans , 25 c. — Leur père, républicain , 1 f. 

— Si. bonnet, de Si-Didier, 25 c. — André pour la section la Fécon-

dité, deuxième versement, 8p c. — B. F., 50 c. — Burillon, socialiste, 

50 e. — Bei Chaud , ami de Radiai! , 25 c. — Valermot, 50 c. — Une 

républicaine rou»&, 25 c — Un anonyme , 50 C. — Le cit. Flavier, ré-

publicain de la veille, 25 c. 

Souscription faite à Chambéry. 

Une marquise, 55 c. — Un propriétaire de S d.u-Jeoir, 50 c. — Deux 

garçons épiciers, 50 c. — Quatre citoyens de Rumilly, 1 fr. 

Souscription recueillie par le citoyen Rémond.-

Raffin, communiste, 25 c. — Henlet, démoeiaie-socialiste, 25 c. — 
Basset, ennemi des tyrans, 20 c. — GoitTon, anii-Maliliusien, 25 c. — 
Philippe Desvignes, 25 c. — Grobier, 25 c. — Meunier, 20 c.— Cros, 

20 ç. — Gueriu, 10 c. — Riche, 10 c.— Galet, 10 c. — Constant Rapp, 

nû:oj- miièPM *»l ; «aoflitfâd'»»jj»0niAo 9g»Ji«q »' fcwtf* à 
Mont igny, républicain rouge, 25 c. — Chomeiller, délenu d'avril, ré-

publicain , 25 e. — Devaux, ronge, 20 c. — Ogier, démocrate-socia-

hste, 10 c. —Gros, 10 c—A» louy, ennemi des réactionnaires, 20 c.— 
Un anonyme, 15 c. — Gauthier, 20 c. — Chaveni, démocrate, 15 c.— 

Verdeila, démocrate, 15c. — Eiineiuond, ami de Raspail, 15 c. —De-

v iux, 15 c. — Pierre Leroux, 15 c. — Lanteiion, républicain, 15 c. 
Seur, 15. 

Souscription recueillie par le citoyen Laurent. 

Nouellet, 50 c. — Virginie , 05 c. — Cropi. r, 10 e. — Un proudho-

nien, 25c. — Bonpaste, vorace, 25 c. — Sebastien, république rouge, 

15 c. — Boudait, 25. — Gagnères Jacques, 10 c. — Lambert, 25 c. — 
Racine, 15 c — Pégale ,15c — Dupéret, 10 c. — Meugné, 20 c. — 

ilordet, Tirord, Rieherod, 15 c. — Jareillot, 10 c. — Ciioyenne Amé-

lie l'errin , jeune républicaine, 25 c. — Guaity, 20 e. — Goujcr, L>u-

bost,25c— Anonyme, .loannin , Glande Perrio , 45 e. — Mooin et 
Combdozon, jeune -républicain de 12 ans, 45 c. — Gerdino, 10 e. — 

Tevenon, 10 e. — l'ero et fils, 3(1 c. — Armand. 10c. — Berna-d-
Rarret, 25 c. — Relier, 2J c. — Tdlou et frère, ^0 c. — Coron , Bo-

ron, Ivrod , Guillot, 00 c. — Charbon Antoinette' p.une riuuibJicaine, 

cioven Leveu.
v

;«40 C HrS'Cattierine Goujon, ji»rtiie républirAfnè/'lô c. 

— Charbon François père, 10 c. — Françoise Bounaze, jeune républi-

caine, 10 c. — Moteiller, Stlflet, Faure, Ruuoliu, citoyenne Sifflet, 



Toret, 55 c. — Cognard , 10 c. — Moyne, 30 c. — Bornéo at, 30 c. 
Total. 61 05 

Total îles listes précédentes, 60 

Total générai. • 792 63 

Chronique locale. 
Le citoyen Tourangin, préfet da Rhône, commandeur de 

la Légion-d'Honneur et d'une foule d'autres ordres, et 

pourvu d'un certificat d'infirmité, appelé à Paris pour faire 

voir ses yeux, a donné force explications, mais n'a pas voulu 

disait un journal honnête, se soumettre à la visite des mé-

decins, A ce sujet, un conseiller général nous disait : Par-

bleu, je le crois bien ! attendu que ce monsieur voit aussi 

clair que vous et moi. Je l'ai vu lire des dossiers manuscrits 

avec beaucoup de facilité. Mais nous, disons-nous : le certi-

ficat primitif était donc faux? Alors les articles 145, 146, 

147 et suivants du code pénal ont peut-être à intervenir là 

dedans. Citoyen procureur-général, veuillez donc voir ! s'il 

vous plait. 
— Le directeur d'une des maisons de tolérance de notre 

ville qui, dit-on, s'était fait remarquer par ses philippiques 

contre le socialisme qui nuisait aux affaires, vient de décéder. 

Au grand scandale des voisins, le clergé, moyennant finan-

ces, est venu en grande pompe lui rendre les honneurs dus 

à son ame,et les divinités du lieu, mêlées aux surplis blancs, 

formaient dans la rue un chrieux assemblage de défenseurs 

de la propriété, de la famille et de la religion. 

O capital, voilà de tes coups! 

— C'est le 53e de ligne qui remplace à Lyon le 68e, que 

l'on trouve trop républicain pour rester à Lyon. Eh bien! 

l'on se trompe ! nos camarades du 53e ne le sont pas 

moins. 

— Le sieur Auger, fermier des hospices de Lyon, grand 

courtier électoral du 10 décembre, ayant voulu créer un 

comité aux Broteaux, a ouvert la séance en déclarant se 

rallier à la rue de Poitiers. Ce début a été accueilli par des 

houras effrayants. Les citoyens présents ont flétri les doc-

trines monarchico bonapai listes du sieur Auger, et ont ma-

nifesté leurs sympathies pour la République démocratique 

et sociale par des cris non équivoques. 

— Avant-hier, les citoyens du canton de la Halle-aux-

Blés étaient appelés par affiches, à former un comité électo-

ral. Les personnes qui avaient provoqué cette réunion , el 

que nous croyons appartenir à l'ancien parti Cavaignae, onl 

obtenu un résultat inattendu. Les premières candidatures 

proposées furent celtes de Greppo, Benoit, Doutre , Pelle-

. lier et Benjamin Raspaille. Le bureau, sentant que le vent 

ne tournait pas de leur côté, s'est empressé de lever la 

séance. 

— Le banquet démocratique du canton d'Anse, aura lieu 

dimanche, 29 avril, dans un local à couvert. 

— On nous écrit de Vienne : 

« Encore un acte de corruption possible de la loi électo-

rale, litre 11, art. 105. Un jeune homme, d'une nature 

simple et d'une grande ignorance, vient de me faire l'aveu 

devant plusieurs témoins que le sieur R..., curé de L..., 

(Rhône) l'a engagé de voter pour Henri V, aux prochaines 

élections, et de déterminer ses camarades a en faire autant. 

Quatre personnes, sur lesquelles pouvait compter le jeune 

homme, devaient lui donner 90 fr. en espèces, sur lesquels 

10 fr. devaient être prélevés pour courtage. Ce fait, que je 

puis attester, n'a pas besoin de commentaires. » 

— Un grand banquet démocratique aura lieu à St-Genis-

Laval, le dimanche, 6 mai prochain. Le prix du billet est 

de 1 fr. On peut s'en procurer aux bureaux du Républicain 

et du Peuple Souverain. Les toasts devront être adressés au 

plus tard jeudi, 3 mai, au citoyen Montoillier, à St-Genis-

Laval; ils ne seront admis qu'à condition que leurs auteurs 

feront connaître leurs nom et adresse. 

— Le 68e de ligne va quitter Lyon pour se rendre à 

Briançon; en annonçant cette nouvelle à ce brave régiment, 

on lui aurait dit : « Cela vous apprendra à lire les jour-

naux socialistes, t C'est^ainsi qu'on récompense le zèle ré-

publicain de nos soldats. En partant, ils emportent nos sym-

pathies. 
Nous faisons des vœux pour qu'ils conservent et déve-

loppent les grands principes dont ils sont animés. L'intérêt 

de la patrie et de la liberté dont ils sont les défenseurs, 

leur en font un devoir. Les camarades qui les remplaceront 

ici viendront se réchauffer à leur tour , au foyer ardent de 

la République démocratique et sociale. 

— L'Association fraternelle laborieuse des cordonniers et 

bottiers prévient ses concitoyens qu'elle vient d'ouvrir un 

magasin de chaussures, rue Ste-Claire, n. 5, à l'angle de la 

place du Pont et du cours de l'Egalité, maison de la brasse-

rie, à la Guillotière. 

Voici nos principes : 

Guidé par les principes qui nous animent, nous avons re-

poussé le partage annuel des bénéfices ; les bénéfices seront 

capitalisés. La caisse sociale garantira l'instruction aux en-

fants, ses sollicitudes aux veuves et aux orphelins, une re-

traite aux vieillard. 
La solidarité n'est point pour nous un vain mot. Beaucoup 

de corporation ne pourront pas s'organiser par leurs propres 

ressources ; aussitôt que notre caisse nous le permettra, 

nous leurs offrirons nos services. Aidez-nous aujourd'hui, 

frères, et nous vous aiderons demain. 

Pour la Commission, 

Le secrétaire, SOCLARIER Louis. 

— La personne qui aurait perdu un billet du Mont-de-

Piété de Lyon, du 5 mars 1849 , pourra s'adresser au ci-

toyen Julot, marchand de vin, quai Puits-de Sel, n. 127. 

Spectacles rte mercredi. 

GRAND-THEATRE. — Dernière représentation de La 

Biche au bois. 

CÉLKSTINS. — Estelle, ou le père et la fille, vaudeville. 

— 90-92-94, drame. — L'Enfant changé en nourrice, ou 

le jugement de Salomon, chansonnette. — Je suis enrhumé 

du cerveau, chansonnette. 

Nouvelles étrangères 
Italie. 

ALEXANDRIE. — Les craintes q»e nous avions exprimées se réali-
sent. Nous savons positivement que le 24, les Autrichiens doivent entrer 
dans Alexandrie. (L'Opinione.) 

D'après ce même journal. le cil- Bois-le-Comte aurait dit que cette 
forteresse est nécessaire à l'Autriche; que s'en plaindre serait folie, 
qu'après tout cette place est un point de nulle importance. 

— VENISE , 16 avril. — Une lettre de. l'envoyé vénitien , à Paris, as-
sure que le gouvernement français se serait employé auprès du gouver-
nement autrichien, pour obtenir une suspension des hostilités contre 
Venise , et qu'en même temps ee même gouvernement s'entendait avec 
je cabinet britanique , à l'etfet de traiter diplomatiquement en faveur de 
cette ville. (L'Independente.) 

ROME. — Le représentant Oadinot a développé, dans un long dis-
cours, la nécessité de faire à tous les peuples de l'Europe et à toutes 
les représentations nationales un exposi clair et raisonné sur le droit 
de se gouverner par les seules lois et par les institutions que le Peuple 
romain prétend se donner à lui-même, sans avoir besoin pour cela de 
subir la volonté d'une caste qui a des intérêts opposés à ceux de la po-
pulation tout entière; lequel exposé, fait encore aux catholiques de tou-
tes les parties du globe, devrait contenir de plus une déclaration de res-
pect à l'égard du chef de la chrétienté, et la volonté expresse du Peuple 
romain, que le pouvoir spirituel des papes soit maintenu dans son inté-

Le Contemporaneo donne le projet de constitution tel qu'il a été ré-
digé par la commission, et tel qu'il a élé lu à l'assemblée dans la séance 
du 17 avril. 

Le rapport sur ce projet de constitution fait par le citoyen Agostini a 
été couvert d'applaudissements par les tribunes. 

— Un décret dit tiiumvirat établit que l'armée de la République sera 
forte de 45 5 50 mille hommes de toutes armes, et divisée en trois divi-
sions et six brigades. 

LIVOURNE, 18 avril. — La tranquillité se maintient dignement dans1 

notre cité. Plusieurs députés de l'Assemblée constituante, forcés de s'é-
loigner de Florence , sont arrivés ici. Le bruit court que l'Assemblée 
toute entière doit se réunir dans nos murs pour délibérer sur les desti-
nées du pays. (Corr. Livorn.) 

SICILE. — Les nouvelles les pins affligeantes nous arrivent de la 
Sicile : 

Après la prise de Catane, celle de Siracnse, puis celles d'Augnsta et 
de Noto. Le 15, les troupes du roi bombardalore ont dû allaquer Pa-
lerme. 

FAITS DIVERS. 

Un journal publie la liste des candidats de la rue de 

Poitiers pour huit départements. Nous y remarquons un 

prince , douze marquis , huit comtes, cinq à six généraux , 

le reste vicomtes et barons, en tout trente noms, c'est-à-dire 

à peu près autant que de personnes, précédés de la particule 

nobiliaire de. 

Qu'on vienne dire ensuite que ia rue de Poitiers repré-

sente la bourgeoisie ! Bons bourgeois , bonnes dupes ! Le 

mot sera-t, il toujours vrai ? 
— On lit dans le République : 

a La réunion électorale des délégués de l'armée, annon-

cée pour hier et entravée par l'arbitraire du pouvoir, avait 

excité autour de la salle de la Fraternité, où elle devait 

avoir lieu , une grande animation causée par le déploiement 

de forces policières. Voici quelques détails que l'on nous 

donne : « La porte de la salle a été fermée par l'autorité , 

et la rae euvahie par de nombreux agents de police ;> les 

sous-officiers, prévenus avant d'arriver à la rue Martel , par 

des ouvriers postés en sentinelles, se sont retirés et sont allés 

porter la fâcheuse nouvelle de l'empêchement dans toutes 

les casernes. Il y a eu toule ia soirée des patrouilles dans le 

quartier, et les troupes des casernes voisines sont restées sous 

les armes. Aucune résistance à celte violation nouvelle de la 

liberté des élections n'a eu lieu. Plu» de 500 sous-ofliciers 

étaient venus pour assister à la réunion. » 

— Les Hongrois présents à Paris se sont réunis aujour-

d'hui dans un banquet, pour fêler les grandes et belles vic-

toires remportées sur les Autrichiens et les Russes par leurs 

braves concitoyens. 

— Le cit. Crédit. — Un groupe d'amateurs de curiosités 

contemporaines s'était formé avant-hier soir devant l'étalage 

d'un marchand d'estampes du passage Choiseul , et là , sans 

se soucier des voisins, chacun exprimait à haute voix les ré-

flexions que faisait naître dans son esprit l'exhibition des ob-

jets. — Tiens! disait un jeune gamin . voilà monseigneur le 

duc de Bordeaux avec une étoile... C'est son étoile qui file. 

— Et cette idée qu'ils ont eue , ajoutait un vieil ouvrier, de 

l'appeler le cit. Crédit ! Est-ce qu'on ne sait pas que Crédit 

est mort, puisque les mauvais payeurs l'ont tué ? 

— Le citoyen Esquiros, homme de lettres, ancien rédac-

teur du journal [''Accusateur Public, prévenu d'avoir pris part 

aux affaires de juin, vient de se constituer prisonnier à l'hô-

tel delà rue Cherche-Midi. H va passer devant le deuxième 

conseil de guerre,- où. sa défense sera présentée par M'No-

gent Saint-Laurent. 

— Un général de division. — On s'entretenait avant hier 

à l'Assemblée nationale des fâcheux dissentiments survenus 

entre les comités bonapartistes, et l'on disait qu'en allant, 

s'absorber dans la rue de Poitiers, un honorable général avait 

jeté la division dans son parti : 

« Il a raison, s'écria l'intarissable ciloyen D , il n'é-

tait que général de brigade, et le voilà à la lôte d'une 
division. » 

— Un homme vole. — Les piquantes révélations faites 

avant-hier à la tribune de l'Assemblée avaient, on le pense 

bien , mis en émoi tout le ban et l'arrière ban de la repré-

sentation nationale. Parmi ceux qui manifestaient le plus 

chaudement leurs sentiments à cet égard, on remarquait un 

député des plus haut placés sur la Montagne : 

« Moi qui avais mis toute ma confiance dans B (ici re-

naît le nom d'un condamné de Bourges) ; comme j| , 

trompé ! Je le croyais l'inventeur de la fameuse proposip^ 

de l'impôt forcé Ce n'était qu'un plagiaire,
 Un
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plagiaire du ciloyen banquier D Je suis volé !
 ar

„.V.'' 

volé! » hK 

VARIETES. 
fce Berger de Kravan. 

La bergerie du père Mathurin, le berger de Kravan,
 no

, 

vieux patriote de 92, dépendait d'une métairie de nos'env^ 

rons ; depuis plusieurs jours , je n'avais pus rencontré !" 

vieillard dans les pacages où il conduisait habituellement
 s

 6 

troupeau; l'un des soirs de ces derniers jours de février °" 

chauds, si printaniers, je me rendis à la bergerie du nlS| 

Mathurin; le soleil allait disparaître derrière le rideau f 
grands sapins, qui au loin s'étend it à l'horizon ; j'enirv 
dans la cour de la métairie ; je vis le vieux berger au

 m
}jj 1 

d'une partie de sa troupée , composée de brebis qui ava^r., 

mis ou qui allaient bientôt mettre bas , tant la saison »«i 

douce et hâtive cette année; bon nombre de petits agneauj 

dont le plus vieux avait deux ou trois jours, et le plus jeu
n

è 
seulement quelques heures de naissance , étaient là, bêlant 

s'èbattant sur la paille fraîche ou se pendant aux mamelles 
gonflées de leurs mères. 

Le père Mathurin ne m'aperçut pas d'abord; il était à 

genoux, nu-têle , ses longs cheveux blancs tombant sur ces 

épaules, couvertes de sa roulière grise à raies brunes ; il tenait 

entre ses bras un agneau qui venait de naître, et le regardait 

avec une expression de tristesse et de pitié dont je fus su,
N 

pris; je m'approchai ; le vieux berger disait à demi-voix 

comme s'il se fût adressé à l'agneau : 

— Pauvre cher petit... pauvre aigeon... il y a donc des 

créatures du bon Dieu, chez les bêles comme chez les hotn.. 

mes, qui semblent en naissant vouées à l'abandon. 

Et la figure vénérable du berger me parut chagrine. 

— Bonsoir, père Mathurin, lui dis-je. 

— Ah! c'est vous, monsieur, reprit-il en se retournant 
vous me voyez bien peiné... 

— Qu'avez-vous donc? père Mathurin... 

Le vieillard, secouant la tête et me montrant l'agneau qu'il 

tenait entre ses bras et qui poussait de petits bêlements plain-
tifs, me répondit : 

— Encore un pauvre a^eon, monsieur; c'est le second de 

celle année... pourvu qu'il spil le dernier... 

— Un aigeon? ... et qu'est-ce que cela, père Mathurin? 

Le vieillard m'indiqua du doigt une belle et grasse brebis 

blanche, à la têle et aux pattes fauves, et me dit : 

. — Regardez bien, monsieur, là-bas, celle brebis, près du 

hangar, c'est la plus belle de ma troupée, car je l'appelle I» 

sans-pareille. Elle est la mère de ce pauvre petit... et pour-
tant vous allez voir. 

Et le père Mathurin déposa l'agneau sur la paille... aus-

sitôt il fit un bond joyeux, et avec un instinct merveilleux, 

se fanfilant à travers plusieurs brebis allaitant leur progé-

niture, il alla retrouver sa mère, éloignée de nous de vingt 

pas environ ; la sûreté de l'intinct de l'agneau ne m'étonna 

pas, je savais avec quelle incroyable sagacité ils savent re-

connaître leur mère, el comment celles ci de leur côté ne se 

laissent jamais léler par d'autres que leurs petits : Vaigeon, 

ainsi que l'appelait le vieux berger, courut donc à la brebis, 

se glissa sous elle pour atteindre à son pis... mais bientôt 

celle-ci le repoussa d'un coup de tête, et s'éloigna; pin-

sieurs fois de suite l'agneau la poursuivit en bêlant, et reçut 

ce mauvais accueil ; ainsi rebuté, Vaigeon tenta vainement 

de s'approeberde plusieurs itutr.s brebis; celles-ci, ne le re-

connaissant pas pour être à elles, le reçurent aussi peu ma-

ternellement, et il se mit à pousser de nouveau des bêle-

ments plaintifs. {La suite à demain.) 

Le Gérant, RUREL. 
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MALADIES SECRÈTES 
, PHARMACIE DB B»|JS. «SCUT, 

Rue de la Préfecture , 5 , à Lyon. 

Maison- de confiance pour la bonne préparation des remède» 

employés pour la guérison des maladies secrètes, dartres, gafa 
syphilis, etc. 

Dépôt des capsules au BAlîME DE COPAHU PUR, sans odeur à 

saveur, contre les écoulements anciens ou récents. 

INJECTION ASTRINGENTE d'un effet assuré dans les ca» 

chroniques qui auraient résisté à tout i'utre remède. 

SUSPFJ^niR ÉLASTIQUE indispensable à ceux qui montem à 
cheval ou qui font de longs exercices. 

TRAITEMENT SIMPLIFIE. 
GUÉRISON prompte et radicale des maladùs secrètes et d*'* 

peau , \Vices du. sang. Dartres, Gales, Boutons, etc. «'e'» 

par l'ESSESCE CONCENTRÉE OK SALSEPAREILLE D'AMÉRIODB, 

mède entièrement végétal. 

Prix : 5 francs le flacon. 

INJECTIONS INFAILLIBLES. 

Extraites du Traité de Thérapeutique du D. LIPPI, 

Pour guérir en trois ou quatre jours seulement les^ go"0'' 
rhées ou écoulements, même les plus invétérés. 

prix : 3 fr. 

Chez CAMUSET, pharmacien, place des Carmes 11 , 
vis-à-vis de l'hôtel du Parc, à Lyon. 

N. B- On ne saurait mettre en doute les services que nous ren-
dons à l'humanité, en supprimant les tisanes, les sirops, iespi|u** 
et tout le long attirail mercuriel dont on a l'hebitnde de gorger l«» 
malade- Non-seulement nous avons simplifié le traitement, mais no«s 

Offrons les vrais antidotes du mal vénérien, seuls moyensde se déb»'' 
rasser en très peu de temps, à peu de frais et presque sans peine d un» 
maladie qui, si elle n'est pas toujours très-grave, est toujours très en. 

nuyeuse et décourage souvent par la persistance de ses symptôme8. 


